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L’automne est la saison des cambriolages – Protégeons-nous ! 

 

Ce jeudi 6 novembre 2025, les polices des cantons de Fribourg, Genève, Neuchâtel, Tessin, Valais et 

Vaud organisent, en collaboration avec la Prévention suisse de la criminalité (PSC), la 11e journée de 

prévention contre les cambriolages. Cette campagne latine vise à sensibiliser la population aux risques 

de cambriolage et à l’informer des mesures de prévention appropriées. 

 

Ce jeudi 6 novembre 2025 se déroule la 11e journée de prévention contre les cambriolages. Cette campagne, 

portée par les corps de police des cantons de Fribourg, Genève, Neuchâtel, Tessin, Valais et Vaud ainsi que 

la Prévention suisse de la criminalité (PSC), vise à faire connaître à la population les risques de cambriolage 

en mettant l’accent sur les mesures de prévention y relatives. 

 

Les statistiques montrent qu’au niveau national, les vols par effraction et par introduction clandestine ont 

augmenté de 11,2% au cours de l’année précédente (46’070 en 2024 contre 41’429 en 2023). Pour la seconde 

fois consécutive, leur nombre dépasse la valeur d’avant la pandémie (36’419 en 2019). Dans le canton de 

Vaud en particulier, 6’517 cambriolages ont été enregistrés l’année 2024, alors que l’année 2023 en 

comptabilisait 5’760 (+13,1%). Pour cette raison, la population est appelée à la vigilance. 

  

En automne, quand la durée de la nuit augmente, les cambrioleuses et les cambrioleurs distinguent ainsi plus 

facilement si les maisons ou les appartements semblent inoccupés. Entre septembre et mars, on constate une 

augmentation des cambriolages dits « du crépuscule » commis dans des lieux privés.  

 

Par conséquent, la police rappelle les mesures de prévention adéquates. En effet, le risque de cambriolage 

peut déjà être considérablement réduit sans grand effort avec les précautions suivantes : 

 

▪ Ne laissez pas vos valeurs à portée de main 

▪ Simulez une présence 

▪ Verrouillez systématiquement portes et fenêtres 

▪ Ne cachez jamais vos clés à l’extérieur 

▪ Informez vos voisins de votre absence 

▪ Videz votre boîte à lettres 

▪ Ne signalez pas votre absence sur les réseaux sociaux 

▪ Appelez le 117 en cas de cambriolage ou de suspicion 

▪ Demandez conseil. De nombreux corps de police, mais aussi des entreprises privées, disposent de 

conseillères et conseillers compétents en matière de sécurité. 

 

Des informations détaillées sur la prévention contre les cambriolages sont disponibles sur le site internet 

suivant : https://www.skppsc.ch/fr/sujets/cambriolage/. 

 

Lausanne, le 6 novembre 2025 

 

Contact : Police cantonale vaudoise : adj Pascal Fontaine, chef de la Division prévention de la criminalité, 

021 644 83 36 ou 079 808 50 14 


